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mtesures que, dans votre saeojôeuee.ls-ls rpe,à

*4sctçpartie -des domaines! deSa-»ajesté.
Aiec le respect le plus profond et:laýplusentèe confiance,

11je demeure,
Bekore -cellèee 'hirble et obé!%sa'ùtseiVjteur,.

à SAiNiT.BoriAcE:,,12.avrdi -890.-1

'Le 23 i.ars 1891, Mgr Taché transmettait au procureur général en conlseil
-unerequête signée par tout l1'pîsccpAt catholique du: èauaàa; et,-d das
lettre de faire part, il priait instammient l'honorable'M. Ghapleau, socrotaim
d'Etat, &,appuyer cette requête et da la recommander à ses collègués.

'Voici cette lettre:
î Montréal, 23 mars 1891.

-.Je vous transmets ci-inclus -une pétition signée.par IlE]piscopat. catholique,
dn Canada, avec prière de la transmettre à Son Excellence le:gouverneut-
général en conseil.

Je suis convaincu que vous voudrez bien donn:er- tout votrei appui, W~cette.
pétition et la, recommander à vos honorablescollèguesenila leur -présenÏant,...

ALEX., Archevêque -de Saint-Boniface, 0. M.1I.
-,A l'honorable J.-A. -CnEÂPLÂu,*M. -P.,

Secrétaire d'Etat, Ottawa.a

La requête de tout l>Episcopat catholique du Canada, étaitconýue côoame

A, son Excellen.ce le gouverneur en -conseil:
La pétition du cdi rjequ-de Québec et des -archevêqunes et evê-

ques de 1'Egli.se catholique romaine, du ýCanada, sujets -de Sa-Gracieus.e Mae
.jesté la Reine.

PReprésente humblement :-Que dans -la -trojàlinme 'session- dit -sejÉtième
parlement de la province duManitoba, .il a été passé- une loi-'intitulée î.-eÀ u
Act respecting the Department- of Education, e; et.une autre 4'Thei .»Piblic
Sohool Act,a à]esquellès lois Vpriventla:,minor1té catholiqge -romaine:d'e- à dite
~province des droits et avantages -dont, elle jouissait pa iport àl'éduration;

P Que -dans la. mêm6 session du iit M' pàr1ement, il-a été -passé une loi étant
l'acte cinquante-trois Victoria, chap. XI-V, à -Peffet d'âbolir rusage 6flciellýde
la langue feançaise dans le parlement et les cours de, justfee'de là ditepro.

a Que ces.lois sont -contraires aux intérêts les ilscesaun atecn
'sid&aàble dès.loyaux- sujets de Sa -Majest,.-;

.'Que.les dites lois me, peuvent pas m~anquer d'aifliger, et âffligent àn7falte,
:au moins- la. moitié des dévoués sujets de Sa Maetdans ses àôiùnes. dl
-ýÈanada;

a Que-ces. lois sont -contraires auxassurances données, au-nom de-Sa Ma,.,


